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Le 17 décembre 2019, notre conseil a
procédé à l'adoption des prévisions budgé-
taires pour l'année 2020 ainsi qu'au pro-
gramme triennal d'immobilisations pour les
années 2020, 2021 et 2022. Le budget total
de la municipalité s'élève à 6 378 123 $, une
hausse de 6,3% comparativement à 2019. Par
ailleurs, le programme triennal d'immobilisa-
tions prévoit des investissements de l'ordre
de 2,73 millions en 2020.

Pour une troisième année consécutive nous avons réussi à maintenir un
taux de taxe acceptable pour la très grande majorité des secteurs de notre
municipalité. L'augmentation moyenne pour 4 secteurs, notamment l'ex-
Ville de Lac-Etchemin, l'ex-Paroisse, les riverains du lac Etchemin et du lac
Raquette est de 1,25 % pour 91 % de la population.

Pour le secteur de la Station, l'augmentation est de 4,5 %, et ce, considérant
une augmentation de 77 $ par résidence au niveau des taxes de services. De
ce montant 73 $ est associé à la disposition des boues uniquement pour l'an-
née 2020. Pour le secteur du Mont-Orignal, l'augmentation de 11,9 % est due
plus spécifiquement à une hausse moyenne de 18 % du rôle d'évaluation.

En ce qui concerne les principaux projets d'immobilisations en 2020 (in-
vestissements totaux prévus : 2 734 165 $) nous retrouvons les suivants :

•Fourniture de matériaux pour l'entretien routier, travaux de pavage et
travaux majeurs sur nos infrastructures tels du rapiéçage, la réfection de

Mot du Maire

e Conseil... 
vous informeL

Voici les principales décisions prises par votre Conseil municipal1 :

À la séance ordinaire du 3 décembre 2019

• D'approuver le calendrier des séances ordinaires du Conseil municipal
pour l'année 2020.

• DE confirmer le dépôt auprès du directeur général/secrétaire-trésorier
des formulaires de divulgation des intérêts pécuniaires des membres du
Conseil municipal.

• D’accorder une aide financière à Institut Adagio 2013 inc., en référence

Budget 2020 - Nouveau rôle d'évaluation et compte de taxes stable 
pour la majorité des propriétaires d'immeubles résidentiels.

ponceaux, la réfection de conduites d'aqueduc et d'égout (1 278 130 $)
• Achat d'une déneigeuse (375 000 $)
• Construction d'un entrepôt d'abrasifs (300 000 $)
• Mise à niveau des infrastructures 1re Avenue (terrains de tennis et de

balle, parc de planches à roulettes (242 335 $)
• Achat d'ameublement, de stores, l'identification des locaux, l'installation

d'une enseigne et filage de télécommunications pour l'Édifice municipal
(85 000 $)

• Travaux de finition pour la mise en opération de l'aérodrome (60 000 $)
• Remplacement de portes et de fenêtres dans les 3 garages municipaux,

réfection de la dalle du plancher de béton et installation d'une trappe
d'huile au garage du 300, rue Industrielle, à des fins d'amélioration éner -
gétique (57 400 $)

En terminant, je vous rappelle qu'il est toujours possible d'acquitter votre
compte de taxes en 6 versements égaux, et ce, aux dates suivantes : 12
février, 23 mars, 4 mai, 15 juin, 8 septembre et 13 octobre 2020. Suite à la
décision prise par les membres du conseil en novembre 2019, les con-
tribuables qui auront acquitté en totalité leur compte de taxes au plus tard
le 12 février, pourront bénéficier d'un escompte de 2%.

Dans les pages suivantes, vous pourrez prendre connaissance des dif-
férentes composantes du budget 2020 y incluant le programme triennal
d'immobilisations 2020, 2021 et 2022.

Acceptez mes meilleures salutations.

Camil Turmel, maire

à la Politique d'aide au développement économique de la Municipalité
de Lac-Etchemin - Volet 3 aide au démarrage/amélioration, au montant
maximal de 10% de l'investissement jusqu'à concurrence de 3 200 $.

• D’adopter la version révisée de la « Politique d'aide au développement
économique de la Municipalité de Lac-Etchemin » et ses orientations
quant aux différents moyens mis en œuvre pour son développement 
économique.

• DE confirmer le dépôt auprès du directeur général/secrétaire-trésorier
des formulaires de déclaration relative aux apparentées et aux opéra-
tions interentités des membres du Conseil municipal et certains gestion-
naires.

• D’accorder de gré à gré à la firme WSP Canada inc., le contrat de service
pour la réalisation des plans et devis ainsi que la surveillance des travaux
pour la construction d'un nouveau bâtiment d'entreposage pour abrasifs
pour un montant total de 18 900 $ plus les taxes.

• D’approprier, à même l'excédent accumulé affecté « Fonds vert » de la
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municipalité, la somme de 7 000 $ au fonds général de l'année 2019
pour l'acquisition d'un ponton usagé afin de procéder à la mise à l'eau et
l'enlèvement des bouées sur le lac, à la vérification des bandes riveraines
et de la réglementation de la protection du lac.

• De présenter une motion de félicitations en faveur de la résidence pour
personnes aînées « Le Belvédère du Lac » qui a remporté le prix «Coup
de cœur» pour sa participation au tournoi de balle-molle familial de Lac-
Etchemin.

À la séance ordinaire du 14 janvier 2020

• D’octroyer le contrat pour la fourniture, la livraison et l'installation
d'ameublement de bureau à l’Édifice municipal pour cinq (5) postes 
de travail et une table de conférence à EMBLM au montant total de 
19 188,40 $ taxes incluses.

• D’adopter le règlement numéro 196-2019 ayant pour objet l'acquisition
pour le service des travaux publics, d'un camion de déneigement neuf avec
équipements connexes et décrétant un emprunt à long terme n'excédant
pas un montant de 375 000 $ amorti sur une période de dix (10) ans.

• D’accorder de gré à gré à la firme WSP Canada inc., le contrat de service
pour la réalisation des plans et devis ainsi que la surveillance des travaux
pour le remplacement de ponceaux dans la route du 14e Rang et dans le
14e Rang pour un montant total de 16 160 $ plus les taxes.

• D’appuyer l'Association de protection du lac Etchemin pour la Fête de la
pêche qui aura lieu le 6 juin 2020 et de participer financièrement à cette
activité en souscrivant un montant de 1 500 $ pour l'achat de truites qui
serviront à l'ensemencement du lac Etchemin.

Le directeur général secrétaire-trésorier,

Laurent Rheault M.A.P., OMA 

1Cette rubrique constitue un résumé très sommaire des séances ordinaires du Conseil munici-
pal. Pour plus de détails concernant les résolutions adoptées, nous vous invitons à vous référer
aux procès-verbaux dans toute leur intégralité qui sont disponibles pour consultation sur le site
web de la municipalité au http://www.lac-etchemin.ca/ordres-du-jour-proces-verbaux/.  

ot
du directeur général
M

RECONNAISSANCE DES ANNÉES DE SERVICE
À LA MUNICIPALITÉ DE LAC-ETCHEMIN

Le 14 décembre 2019, le Conseil municipal de la Municipalité de Lac-
Etchemin, les employés et les pompiers municipaux profitaient de la 17e

soirée « Reconnaissance » tenue au Centre des arts et de la culture de Lac-
Etchemin. Lors de cet événement, monsieur le maire Camil Turmel a men-
tionné, au nom du Conseil municipal, qu’il était heureux de pouvoir offrir
aux employés et pompiers municipaux cette activité reconnaissance pour
les remercier et les féliciter de leur engagement envers l’organisation mu-
nicipale formée d’une équipe d’employés dévoués qui ont à cœur d’offrir

de bons services aux citoyennes et citoyens de Lac-Etchemin.

L’activité annuelle visait à souligner les années d’ancienneté de quatre (5)
employés municipaux, reconnaître celles de sept (7) pompiers et souligner
trois (3) départs à la retraite au sein de notre organisation, à savoir :

Employés (E) et pompiers (P) municipaux :

5 ans
Amélie Richard (E)

10 ans
Sébastien Beaudoin (P)

15 ans
Michel Ruel (E)
Jude Émond (E)

25 ans
Steeve Asselin (P)
Dan Jacques (P)
Steeve Pouliot (P)

30 ans
Linda St-Hilaire (E)

35 ans
Yves Marcoux (E)

40 ans
Ghislain Ferland (P)
Denis Ouellet (P)
Sylvain Poulin (P)

L’activité reconnaissance s’est terminée en soulignant le départ de trois
(3) employés qui, après respectivement, 16, 39 et 48 années de bons et
loyaux services, nous quittaient pour une retraite bien méritée, à savoir :

Retraite (16 ans et 9 mois)
Léandre Gagnon, mécanicien

Retraite (39 ans et 5 mois)
Jacqueline Ouellet, technicienne en bureautique

Retraite (48 ans)
Jérôme Ouellet, lieutenant à la sécurité incendie

Accompagnés du maire et du directeur général, Michel Ruel, opérateur en assainissement
des eaux (15 ans), Jude Émond, directeur des loisirs (absent 15 ans), Linda St-Hilaire, secré-
taire (30 ans) et Yves Marcoux, contremaître aux travaux publics (35 ans)
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Accompagnés du maire, du directeur général et du directeur de la sécurité incendie,
Sébastien Beaudoin, pompier (10 ans), Steeve Asselin, lieutenant (25 ans), Steeve Pouliot, 
directeur adjoint (25 ans) et Dan Jacques, pompier (25 ans)

Accompagnés du maire et du directeur général, Gislain Ferland, lieutenant (40 ans), Denis
Ouellet, pompier (40 ans) et Sylvain Poulin, directeur sécurité incendie (40 ans)

Accompagné du maire et du directeur général, Léandre Gagnon, mécanicien (retraite après
plus de 16 années de service)

Accompagné du maire, du directeur général et du directeur de la sécurité incendie, Jérôme
Ouellet, lieutenant, (retraite après plus de 48 années de service)

Accompagnée du maire et du directeur général, Jacqueline Ouellet, technicienne en bureau-
tique (retraite après plus de 39 années de service)

ervices
municipauxS

PAIEMENT DE VOTRE

COMPTE DE TAXES
Vous avez récemment reçu votre compte de taxes municipales. Comme
par le passé, vous pouvez l’acquitter en déposant au bureau de la munici-
palité votre paiement à chacune des échéances ou mieux encore en y dé-
posant (6) chèques encaissables aux dates d’échéance indiquées sur les
coupons au bas de votre compte.

Vous pouvez également acquitter ledit compte à l’institution financière de
votre choix avec les facilités que celle-ci vous offre.

Nous désirons aussi vous mentionner que vous avez la possibilité de
payer par les systèmes électroniques suivants:
• AccèsD (téléphone: 1-800-224-7737) ou AccèsD (Internet) disponibles à

votre Caisse Populaire (pour effectuer vos paiements de taxes avec
Desjardins).

• TELNAT (téléphone: 1-888-835-6281) et Directnat (Internet) disponibles
à votre Banque Nationale.

Nouvelle mesure concernant le paiement de votre compte de taxes
En novembre 2019, les membres du Conseil ont pris la décision de permet-
tre aux contribuables d’obtenir un escompte de 2% pour celles et ceux qui
acquitteront leur compte de taxes annuelles en totalité le ou avant
l’échéance de la journée du premier versement de taxes, soit le 12 février
2020 à 16 h. Nous tenons à préciser qu’il est de la responsabilité des con-
tribuables de tenir compte des délais postaux ainsi que ceux des institutions
financières pour les personnes utilisant la façon électronique, et ce, afin de
s’assurer que le paiement sera reçu au bureau municipal pour l’échéance.

Prendre note que les comptes de taxes de moins de 300 $ exigibles en un
versement ne sont pas admissibles à cet escompte.

Le calcul de l’escompte ainsi que les paiements seront traités selon la ré-



Le 16 mars 2020, M. Éric Guenette,
Directeur Services publics Urbanisme
et Environnement, cumulera cinq (5)
années de service au sein de la
Municipalité de Lac-Etchemin. 

Dans le cadre de la «Politique de re-
connaissance à l’intention du person-
nel de la municipalité», le Conseil mu-
nicipal est heureux de profiter de l’oc-
casion pour souligner sa reconnais-
sance et son appréciation envers M.

Guenette, dont la prestation de travail a toujours été empreinte de quali -
té et ponctuée de loyaux services envers son employeur.

C’est avec une sincère reconnaissance que le Conseil municipal ainsi que
ses collègues de travail lui transmettent leurs félicitations, tout en antici-
pant pouvoir compter encore plusieurs années sur sa belle implication et
collaboration au travail.

Le directeur général/secrétaire-trésorier

Laurent Rheault, M.A.P., OMA
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Cinq (5) années de service
pour M. Éric Guenette

solution 220-11-2019 adoptée par les membres du Conseil.

Le montant escompté à payer est inscrit au bas de votre compte de taxes, juste
au-dessus des coupons avec la mention « Si payé avant le 12 février 2020 ».

Nous profitons de l’occasion pour vous rappeler que la première échéance
est fixée au 12 février 2020, date importante compte tenu que la munici-
palité met en application LA LOI SUR LA FISCALITÉ MUNICIPALE. Les cinq
(5) autres échéances sont fixées aux dates suivantes: les 23 mars, 4 mai,
15 juin, 8 septembre et 13 octobre 2020.

Résumé des principales dispositions régissant le mode de paiement des
taxes municipales :

Aux termes de la loi sur la fiscalité municipale et de la réglementation per-
tinente, si le total des taxes foncières municipales comprises dans un
compte de plus de  300 $, le débiteur a le droit de les payer en plusieurs
versements égaux (3 pour la Municipalité de Lac-Etchemin). Le débiteur
peut cependant dans tous les cas payer en un seul versement.

Aucun recours en recouvrement ne peut être exercé contre un débiteur
qui a fait les versements selon les échéances prescrites. LE SOLDE DEVIENT
EXIGIBLE LORSQU’UN VERSEMENT N’EST PAS FAIT À SON ÉCHÉANCE.
L’intérêt, le délai de prescription et, le cas échéant, la pénalité applicable
aux taxes foncières municipales s’appliquent alors à ce solde.

VOYONS CET EXEMPLE :
Un contribuable reçoit un compte de taxes de 1 500 $, celui-ci se divise en
six (6) versements égaux. Le premier versement est dû le 12 février et
celui-ci n’effectue pas son paiement à la date prévue; alors c’est tout le
compte qui devient exigible (cela veut dire qu’il doit acquitter le compte
au complet ou s’il désire payer son compte aux dates prévues, il paiera
cependant l’intérêt toujours sur le solde qui lui restera à défrayer et ce
jusqu’à l’acquittement total du compte).

La même procédure s’applique s’il ne peut effectuer le paiement du 2e

versement ou des versements ultérieurs.

SI VOUS ÊTES UN NOUVEAU PROPRIÉTAIRE
Il est possible, si vous êtes un nouveau propriétaire, que le compte de
taxes de votre propriété ait été expédié à l’ancien propriétaire. Cela ne
vous soustrait en aucune façon à l’obligation de payer vos taxes selon les
échéances prévues par la municipalité. Veuillez aussi noter que la
Municipalité de Lac-Etchemin n’émet pas de nouveau compte de taxes
lorsqu’il y a un changement de propriétaire.

Si vous n’avez pas reçu votre compte, il est de votre responsabilité de
communiquer avec la municipalité et de vous assurer que votre dossier
est à jour.

Si des renseignements supplémentaires vous sont nécessaires, vous pou-
vez communiquer avec le bureau de la municipalité au 418 625-4521, il
nous fera plaisir de bien vous informer.

DIVULGATION DES TRANSFERTS D’IMMEUBLES NON-INSCRITS AU REGIS -
TRE FONCIER
Depuis le 18 mars 2016 différentes modifications législatives relatives à la
Loi concernant les droits sur les mutations immobilières sont entrées en
vigueur, entre autres:

• la mise en place d’un mécanisme de divulgation des transferts d’actions;
• la mise en place d’un mécanisme de divulgation de transfert d’im-

meubles qui ne sont pas inscrits au bureau de la publicité des droits.

Les citoyens ayant acheté un immeuble (ex. maison mobile sur un terrain en
location) non inscrit au bureau de la publicité des droits (bureau d’enre gis -
trement) doivent maintenant payer des droits sur mutations immobilières.

L’acheteur (cessionnaire) a l’obligation de divulguer à la municipalité, dans les
90 jours suivant la transaction, les renseignements qui y sont liés à l’aide du for-
mulaire Divulgation des transferts d’immeubles non inscrits au registre foncier.

Une fois complété, le formulaire accompagné du document de transfert
doit être transmis à munetchemin@sogetel.net ou par la poste au 208, 2e

Avenue, Lac-Etchemin (Québec) G0R 1S0.

Notez que Revenu Québec imposera un droit supplétif égal à 150 % du
droit de mutation à un cessionnaire (acheteur) qui aura omis de produire
l’avis de divulgation à la municipalité.  

Dépôt de la neige dans les
rues de la municipalité

Il nous arrive régulièrement de constater que certains citoyens déversent
de la neige dans les rues, et ce, de façon importante ou non, soit par l'u-



Il est arrivé dans le passé que
des gens aient déposé des
cendres chaudes dans l’un
de nos bacs de plastique. Les
cendres ont fait fondre le
bac, et ce dernier n’a pu être
récupéré, sans compter le
risque d’incendie.  

Notre règlement de préven-
tion des incendies prévoit : 

ARTICLE 14 - DISPOSITION
DES CENDRES

14.1. Il est prohibé de disposer ou d'entreposer des cendres sur un
plancher combustible ou à moins d'un mètre d'une cloison, d'un mur ou
d'une clôture combustible, ni dans un récipient fait de matériaux inflam-
mables tels le plastique et ses dérivés.

14.2.  L'entreposage devra être fait pour une période de temps suffisante
afin que le contenu du récipient métallique soit complètement refroidi et
rendu hors de danger.

14.3. Il est strictement interdit de disposer des cendres provenant d'un
appareil de chauffage à combustible solide sans s'être assuré au préalable
que celles-ci ne représentent plus aucun danger d'incendie lors de la dis-
position finale.  Le mieux est de laisser refroidir plus de 72 heures avant de
disposer de vos cendres.  Par la suite, mettez-les dans un sac de plastique
et si ce dernier reste intact, vous pourrez alors le disposer dans les
déchets.
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tilisation de leur souffleur ou soit tout simplement en transbordant de la
neige de leur emplacement au côté opposé de la rue.

Nous vous informons qu’il n’est pas permis de déverser de la neige dans
les rues, et ce, en tout temps. Si vous constatez que quelqu’un dispose de
la neige dans la rue, nous vous invitons à faire une plainte écrite à la Sûreté
du Québec. 

La municipalité a le devoir de dégager et d’entretenir ses rues puisque cela
constitue un service essentiel.  Les grilles de regards pluviaux, souvent lo-
ca  li sées dans les côtés des rues, doivent être fonctionnelles et donc exemp-
tées de neige pour faciliter l’écoulement de l’eau vers les canalisations.

Nous tenons à vous préciser que les dispositions de la loi donnent droit à
la municipalité d’utiliser les terrains contigus, et ce, même privés, à des
fins de déneigement de rues publiques.  

Nous sollicitons donc la bonne collaboration de la population au moment
du déneigement de leur propriété afin de porter une attention particulière
à cette exigence réglementaire. 

Nous tenons à remercier la population pour votre patience et votre com-
préhension vis-à-vis notre service de déneigement qui effectue un travail
exigeant pour bien entretenir les rues de la municipalité, et ce, malgré les
conditions climatiques parfois difficiles de nos hivers québécois.

Éric Guenette
Directeur Services publics Urbanisme et Environnement

Quelques petits trucs pratiques
pour la collecte de vos
matières résiduelles

Nous vous rappelons qu’il est important que vous procédiez au désassem-
blage des boîtes de carton avant de les mettre dans votre bac, cela réduit
de beaucoup l’espace disponible dans votre bac ainsi que dans notre
camion de collecte.

Lorsque vous avez plus d’un bac de la même nature (ordure ou recyclage),
commencez à remplir complètement le premier, ensuite l’autre et ainsi de
suite au lieu d’en mettre juste un peu dans tous les bacs, cela évite, lors de
la collecte, à avoir à soulever tous les bacs lorsque ce n’est pas nécessaire.

Lors de la saison hivernale, assurez-vous que vos bacs sont accessibles,
qu’ils sont bien déneigés, qu’ils ne sont pas situés sur une surface glacée
et qu’il n’y ait pas de remblai de neige devant. De plus, voyez à ce que vos
bacs ne nuisent pas lors des travaux de déneigement de nos rues.

N’oubliez pas de laisser un espace minimal d’environ 45 cm (18 po) entre
chaque bac afin que nous puissions prendre le bac sans difficulté.

Si vous avez à déplacer vos bacs pour des opérations de déneigement,
veuillez les replacer à l’endroit de la collecte lorsque vous avez terminé.

Un bac inaccessible ne sera pas ramassé. Advenant que certains endroits
soient difficiles d’accès en raison de la météo, il se peut que l’on ne
procède pas à la collecte la journée prévue; nous repasserons dès que la
situation sera plus propice.

Ne laissez pas de matière à l’extérieur du bac. Si exceptionnellement vous
avez une trop grande quantité de matière pour vos bacs, veuillez téléphoner
à nos bureaux pour prendre arrangement sur la façon d’en disposer.

Propriétaires de commerces, informez tout votre personnel à cet effet
afin de s’assurer que tous puissent mettre les efforts nécessaires.

N’hésitez pas à nous contacter si vous avez des questions.

Merci à l’avance de votre bonne collaboration.  

Éric Guenette
Directeur Services publics Urbanisme et Environnement

Disposition des cendres
dans les ordures
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Votre toilette 
n’est pas une poubelle

Nous tenons à vous préciser que vous êtes passible d’amende si vous dis-
posez de cendres chaudes dans un bac.  

Il y a d’autres façons de s’en départir, le saviez-vous? Des cendres peuvent
vous servir d’abrasif l’hiver sur la glace.  Vous pouvez aussi venir porter vos
cendres à notre écocentre à son ouverture au printemps.

Merci de votre collaboration!  

Éric Guenette
Directeur Services publics Urbanisme et Environnement

OÙ FAUT-IL PLACER LA

boîte aux lettres
DANS LES
SECTEURS RURAUX?
La Municipalité de Lac-Etchemin désire informer les citoyens qui résident
dans les secteurs ruraux que les boîtes aux lettres qui sont localisées dans
l’emprise des routes de la municipalité sont TOLÉRÉES, et ce, dans la
mesure où elles sont installées selon les normes de la Société cana dien -
ne des postes. De plus, un officier local des postes peut vous aider à trou-
ver un emplacement approprié (dépliant disponible au bureau de la 
municipalité).

Enfin, la résolution numéro 084-04-2011 explique bien que la municipali -
té ne pourra être tenue responsable des bris causés lors de l’entretien
des routes (ex : par la projection de neige lors des opérations de déneige-
ment, de déglaçage, etc…), sauf si les dommages ont été occasionnés par
de mauvaises manœuvres de notre personnel et reconnues après une en-
quête du comité d’assurance de la municipalité, suite à une plainte écrite
selon les exigences de la Loi sur les cités et villes de la part  d’un con-
tribuable de la municipalité.

Même si nous savons que les toilettes ne
devraient servir qu'à une chose : faire ses
besoins, il n'en demeure pas moins que
plusieurs utilisent encore la toilette
comme une poubelle ce qui n'est vrai-
ment pas une solution responsable.

Voici quelques inconvénients que
cette attitude peut engendrer:

1- Gaspillage d'eau inutile

2- Peut briser ou boucher vos installations sanitaires $$$
3- Peut nuire au traitement municipal, ce qui engendre des frais supplé-

mentaires (compte taxes)                   
4- Rejet de produits toxiques à la sortie du traitement
5- Bouche les pompes aux stations de pompage de la municipalité

Voici quelques articles à ne pas jeter à la toilette :
1- cheveux 5- lingettes
2- condoms 6- médicaments
3- couches 7- peinture et solvant
4- cure-oreille 8- protection féminine

Finalement, le rejet de
produit toxique comme
huile, peinture ou des
médicaments dans les
toilettes est TOTALE-
MENT INTERDIT PAR LA
LOI, car ceux-ci risquent
de contaminer l'eau et
de se retrouver dans
l'environnement, causant
du tort à la faune et à la
flore aquatique.

CHANGEONS NOS HABI-
TUDES!!!

Citation de Winston
Churchill : Mieux vaut
prendre le changement
par la main avant qu'il ne
nous prenne par la gorge.

Éric Guenette
Directeur Services publics Urbanisme et Environnement

Veillez à mettre une poubelle à proximité des toilettes

LES CHATS ERRANTS,
une problématique qui

nécessite la
CONTRIBUTION DE TOUS!
La Municipalité de Lac-Etchemin est confrontée annuellement à un certain
nombre d’appels concernant des chats errants se baladant dans les rues
de notre municipalité. Aux propriétaires de ces petits félins, nous vous rap-
pelons que vous devez garder votre animal chez vous. 

Pour éviter que le nombre de chats augmente chaque année, il est impor-
tant de faire stériliser votre chat.  La prolifération des chats se fait à une
vitesse folle : un couple de chats engendre jusqu’à plus de 20 000 chats en
moins de 4 ans. 
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Notre réglementation
Sachez que, selon le règlement 149-2015 de la municipalité, vous ne pou-
vez posséder plus de 2 animaux adultes de la même espèce (chien, chat,
autre) dans votre demeure. Si votre animal a des petits, vous devez vous
en départir dès qu’ils ont l’âge de 3 mois.  Si vous décidez de garder un re-
jeton, faites-le stériliser avant qu’il ait atteint sa maturité.  

N’oubliez pas que vous êtes en tout temps responsable de votre animal. Ne le
laissez pas errer sans surveillance. Tout animal en dehors de son terrain se doit
d’être transporté en laisse ou en cage. Ne le laissez pas se lamenter ou hurler
au point qu’il puisse déranger le voisinage.  Le règlement de nuisance prévoit
des amendes pouvant aller jusqu’à 200 $ au propriétaire d’un animal qui con-
trevient au règlement. 

Vous pensez à adopter un chat…
Vous pensez à adopter un chat, pensez aussi à la responsabilité que vous
avez de le protéger et d’en prendre soin.  Pour ce faire, commencez par le
faire enregistrer et stériliser… Pensez à recueillir un chat dans un refuge, tel
que la SPA.  Ainsi, vous lui sauvez la vie et en plus ce dernier sera déjà ver-
mifugé et stérilisé.  N’oubliez pas de l’identifier à l’aide d’une médaille, cela
pourrait lui sauver la vie!

Je dois me départir d'un animal. Quoi faire?
L’idéal est de tenter de lui trouver une nouvelle famille par vous-même. En
effet, il est beaucoup moins stressant pour un animal de passer d’un mi-
lieu familial à un autre que de se retrouver soudainement dans un refuge.
De plus, comme vous connaissez bien votre animal, vous serez en mesure
de lui trouver une famille qui saura répondre adéquatement à ses besoins.
Ne laissez pas votre animal à l’abandon, celui-ci risque de ne pas survivre
et vous générez des problèmes aux gens du secteur.  Soyez responsable, si
vous n’avez pas été en mesure de trouver une famille, apportez-le dans un
refuge ou faites-le euthanasier.

J'ai trouvé un animal errant ou j’ai perdu mon animal, quoi faire?
Si vous voyez un animal errant et que vous ne le connaissez pas après avoir
vérifié auprès de vos voisins et qu’ils ne le connaissent pas, signalez-le à
nos bureaux; nous tenterons de retrouver son propriétaire. Un animal pos-
sédant une médaille ou une micropuce sera plus facile à retracer. Si son
propriétaire n’est pas retrouvé dans les 72 heures, celui sera donné en
adoption ou envoyé dans un refuge.  Il en va de même si vous perdez votre
animal, signalez-le à nos bureaux le plus rapidement possible, peut-être
que quelqu’un nous l’a déjà signifié.

Dépôt de neige
sur les bornes incendie

Les équipes de déneigement de la municipalité s’affairent tout au long de
l’hiver à entretenir les bornes d’incendie afin de permettre au service d’in-
cendie d’y avoir accès rapidement. Nous constatons parfois que des gens

ensevelissent délibérément les bornes incendie. Advenant un incendie,
ce sont de précieuses minutes que les pompiers vont perdre s’ils sont
obligés de déneiger la borne incendie avant de pouvoir l’utiliser. C’est
pourquoi, nous vous demandons de ne pas déposer ou souffler de neige
sur celles-ci.

Nous portons à votre attention que l’article 10 du Règlement numéro 97-
2009 concernant la prévention des incendies édicte ce qui suit :

10.1. Les bornes d’incendie doivent être accessibles en tout temps au per-
sonnel du service de sécurité incendie. Un espace libre à partir du niveau
du sol et un dégagement d’un rayon de 1 mètre des bornes d’incendie
doit être maintenu pour ne pas nuire à l’utilisation de ces bornes.

10.2 Il est interdit de déposer de la neige ou de la glace dans un rayon de
1 mètre autour ou près d’une borne incendie.

Toute personne qui contrevient à l’un des articles ci-haut, mentionne,
s’expose aux amendes suivantes :

ARTICLE 30 INFRACTION ET AMENDES

30.1. Quiconque contrevient à l’une ou l’autre des dispositions du
présent règlement commet une infraction et est passible en
outre des frais, d’une amende minimale de trois cent dollars
(300 $) et maximale de deux mille dollars (2 000 $). Lorsque le
défendeur est une personne morale, l’amende minimale est
de six cents dollars (600 $) et maximale de quatre mille dollars
(4 000 $). 

Si l’infraction est continue, elle constitue pour chaque jour une
infraction distincte et une amende peut être imposée pour
chaque jour que dure l’infraction.

30.2 En cas de récidive dans les deux ans de la déclaration de cul-
pabilité du défendeur pour une infraction à la même disposi-
tion pour laquelle il à déjà été condamné, l’amende est fixée
au double de celles mentionnées à l’article 30.1

30.3 Les dispositions du présent règlement ne restreignent pas l’appli-
cation des dispositions de toute autre loi fédérale ou provinciale.

Si certains citoyens peu soucieux ensevelissent les bornes incendie, nous
constatons que certains autres se font un devoir de déneiger régulière-
ment la borne incendie qui se trouve sur leur terrain ou à proximité. Merci
à vous et nous encourageons tous les citoyens qui disposent d’une borne
incendie sur leur terrain de faire de même, car cela ne prend que quelques
minutes de votre temps et nous aide grandement à rendre notre munici-
palité la plus sécuritaire possible.

Pour obtenir de l’information supplémentaire au sujet de la prévention 
incendie, n’hésitez pas à communiquer avec votre Service de sécurité in-
cendie. 

Sylvain Poulin Directeur service incendie
Technicien en prévention incendie
Municipalité de Lac-Etchemin / Saint-Luc
418 625-4521 ou 418 625-3434 caserne incendie
munetchemin.incendie@sogetel.net

écurité publiqueS
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Prévisions budgétaires 2020
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Au Québec, les sécheuses ont été à l’origine de 592 incendies entre 2011
à 2015, soit 2 % des incendies déclarés par les municipalités, entraînant
pour 3,9 millions $ de dommages matériels.

Les derniers chiffres sur les incendies de sécheuse
Chez nos voisins du Sud, les sécheuses ont déclenché 15 520 incendies en
2010, causant pour 192 millions $ de dommages aux propriétés. Dans
32 % des cas, le feu est attribué à un surplus de charpie et à un mauvais
entretien du conduit de sécheuse.

1. Videz et nettoyez le filtre à charpie

Avant ou après chaque usage, enlevez les mousses accumulées dans le fil-
tre de la sécheuse.

Tous les 6 mois, nettoyez-le à l’eau savonneuse chaude avec une brosse.
Ainsi, vous ferez d’une pierre 2 coups : le risque d’un incendie dans la
sécheuse va diminuer et vos vêtements vont sécher plus rapidement.

2. Préférez des tuyaux en métal plutôt qu’en plastique

Assurez-vous que le tuyau de raccordement et le conduit d’évacuation de
votre sécheuse sont en bon état.

S’ils sont en plastique blanc, changez-les pour des raisons de sécurité.
Pour une meilleure évacuation de l’air chaud, installez un tuyau en métal
rigide, le plus court et le plus droit possible.

Si le tuyau passe par un endroit non chauffé (par exemple un sous-sol non
fini), isolez-le. Vous éviterez la formation de condensation et l’accumula-
tion de charpie.

3. Ne laissez pas fonctionner votre sécheuse sans surveillance et sans fil-
tre à charpie

Ne faites pas entièrement confi-
ance aux capteurs d’humidité ou
de température ou à la minuterie
intégrée à la sécheuse. De plus,
faites toujours fonctionner votre
sécheuse avec le filtre à charpie
installé. L’inverse peut augmenter
le risque d’incendie.

4. Vérifiez et nettoyez la tuyauterie
Du tuyau de raccordement jusqu’au clapet extérieur, inspectez le conduit
d’évacuation de l’air chaud.

Éléments à inspecter 
TUYAU DE RACCORDEMENT Fréquence recommandée

Une fois par année
CONDUIT DE SÉCHEUSE Fréquence recommandée

Aux 2 à 3 ans

CLAPET EXTÉRIEUR Fréquence recommandée
2 fois par année

Toutefois, la fréquence recommandée dépend de l’utilisation de votre
sécheuse et de la longueur du conduit de la sécheuse: plus il est long, plus
vous devrez le nettoyer souvent.
Pour éviter la surchauffe de votre appareil, vérifiez si :
• de la charpie bouche un tuyau
• un conduit ou un tuyau est écrasé ou coincé
• la porte du clapet extérieur fonctionne correctement

Vous pouvez faire appel à des entreprises qui se spécialisent dans le nettoy-
age des conduits de sécheuse ou encore vous pouvez le faire vous-même à
l’aide d’un linge solidement fixé à un bâton ou un balai si le tuyau est court. 

Voici à quoi peut ressembler
l’accumulation de résidus dans
un conduit de sécheuse après
quelques années.

5. Gare aux liquides 
inflammables

Lorsqu’ils sont mis dans la sécheuse, les tissus en fibre artificielle ou im-
prégnés de liquides inflammables comme de l’huile de lin, de l’huile à mas-
sage, des solvants, du diluant à peinture ou de l’essence représentent un
risque de combustion spontanée.

Étendez-les pour les faire sécher.

6. Faites preuve de modération avec les feuilles d’assouplisseur

Inutile d’abuser des feuilles d’assouplisseur dans l’espoir que vos vête-
ments soient aussi doux que du velours! Respectez plutôt les quantités in-
scrites sur la boîte d’assouplissant, car les feuilles assouplissantes laissent
un résidu sur le filtre à charpie qui pourrait empêcher l’air de bien circuler.

7. Évitez de trop remplir votre sécheuse
Une sécheuse trop remplie (plus qu’aux ¾) augmente le risque de sur-
chauffe. N’hésitez pas à répartir vos vêtements en 2 piles… et ainsi réduire
le temps de séchage.

8. Favorisez l’aération près de la sécheuse
L’entrée d’air doit être suffisante si votre sécheuse est dans un placard ou
dans un endroit clos.

Connaissez-vous d’autres trucs qui pourraient prévenir les incendies de
sécheuse? N’hésitez pas à nous faire parvenir vos suggestions
Source site de SSQ assurance

Pour obtenir de l’information supplémentaire au sujet de la prévention 
incendie, n’hésitez pas à communiquer avec votre Service de sécurité 
incendie local. 

Sylvain Poulin 
Directeur service incendie
Technicien en prévention incendie
Municipalité de Lac-Etchemin / Saint-Luc
418 625-4521 ou 418 625-3434 caserne incendie
munetchemin.incendie@sogetel.net

8 trucs pour prévenir
un feu de sécheuse
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L’achat d’un extincteur portatif au coût de quelques dizaines de dollars
pourrait peut-être vous sauver la vie ainsi que votre propriété.

Par contre, un extincteur portatif ne remplacera jamais la nécessité d’ap-
peler le 9-1-1 si un feu se déclare, si petit soit-il. Les extincteurs ne sont
pas conçus pour combattre des feux de grande envergure.

Quel type d’extincteur acheter ?

Les extincteurs servent principalement à éteindre des feux de trois classes
différentes :

Classe A : ce sont des feux de combustibles ordinaires comme le papier, le
bois et les tissus.

Classe B : ce sont des feux de liquides inflammables comme l’essence, l’huile,
les solvants et la peinture.

Classe C : ce sont des feux d’origine électrique comme les panneaux élec-
triques, le poêle et les moteurs.

IMPORTANT : L’article 12.3 du règlement de prévention incendie de la
municipalité de Lac-Etchemin et Saint-Luc stipule ce qui suit : Tout pro-
priétaire ou occupant d’une unité d’habitation où est installé un appareil
de chauffage autre que des appareils de chauffage électrique doit avoir en
sa possession pour chaque installation un extincteur portatif de type ABC
d’au moins cinq (5) livres qui doit être fonctionnel.

Un extincteur plus petit que 5 livres ne sera pas suffisant pour éteindre un
feu de chaudron. Aussi, lors de l’achat d’un extincteur, privilégier ceux
avec une tête de métal et non en plastique.

Entretien

Un extincteur portatif nécessite un entretien régulier. 

Extincteur à poudre : Le retourner à tous les mois
Recharger à tous les 6 ans 
Test hydrostatique à tous les douze ans

Extincteur à eau ou co2 : Test hydrostatique à tous les 5 ans

Où l’installer ?

• Un extincteur portatif doit être installé dans un endroit visible et facile
d’accès.

• Il doit être installé à une hauteur maximale de 5 pieds du sol.
• Il doit être installé loin des appareils électriques comme le poêle ou le

panneau électrique.

Extincteurs
portatifs

Quand utiliser un extincteur ?

L’utilisation d’un extincteur portatif se fait seulement si :

• Le feu est minime et n’est pas en train de se propager.
• Les occupants ont été alertés.
• Tous les occupants ont quittés la résidence.
• On a appelé le 9-1-1.
• Vous êtes placé entre le feu et la sortie.
• Vous savez opérer un extincteur et que vous êtes au courant de ses ca-

pacités.

Ne jamais tenter d’éteindre un incendie avec un extincteur dans d’autres
circonstances que celles mentionnées plus haut. Quitter la résidence im-
médiatement, fermer les portes derrière vous et appeler le 9-1-1 une fois
à l’extérieur.

Comment Utiliser un extincteur ?

1 Retirez la goupille                                 2 Visez la base du feu

3 Appuyez sur la poignée                       4 Balayez la base du feu de 
façon horizontale

Pour obtenir de l’information supplémentaire au sujet de la prévention 
incendie, n’hésitez pas à communiquer avec votre Service de sécurité in-
cendie local 

Sylvain Poulin Directeur service incendie
Technicien en prévention incendie

Système d’alarme relié à la 
centrale et fausse alarme incendie

Au cours des dernières années, le service incendie a eu à intervenir à
plusieurs reprises pour des fausses alarmes provenant de système relié à
une centrale. 

Lors de ces alarmes, la plupart du temps, les propriétaires sont absents de
leur domicile et les portes et fenêtres sont toutes barrées ce qui est tout
à fait correct afin d’éviter le vol dans votre résidence.
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Par contre, pour les membres du service incendie qui ont à intervenir lors
d’une alarme incendie, cela cause un problème pour effectuer les vérifi-
cations d’usage afin de s’assurer qu’il n’y a pas d’incendie en cours dans le
domicile ou le bâtiment.

Les membres du service incendie effectuent toujours à leur arrivée des
vérifications par l’extérieur du bâtiment, mais comme ils doivent absolu-
ment  pénétrer dans le bâtiment où s’est déclenché l’alarme, les pompiers
doivent parfois forcer une porte ou une fenêtre.

Les pompiers doivent obligatoirement à ce moment effectuer une entrée
forcée soit par une fenêtre ou une porte ce qui cause inévitablement des
bris au bâtiment, ce qui pourrait souvent être évité si comme proprié-
taire vous avez pris les mesures suivantes :

• Lors de la signature de votre contrat avec votre compagnie d’alarme,
cette dernière vous a demandé de lui indiquer au minimum trois per-
sonnes à rejoindre lors de votre absence advenant le déclenchement de
votre système d’alarme, assurez-vous que ces personnes sont encore en
mesure d’intervenir et que la compagnie a les bons numéros de télé-
phone ou de cellulaire pour rejoindre ces personnes.

• Assurez-vous que les personnes que vous avez mandatées auprès de la
compagnie d’alarme ont bien les clés pour accéder à votre résidence,
ainsi que le code pour arrêter le système d’alarme.

• Assurez-vous que les personnes que vous avez mandatées sont en
mesure de se présenter à votre résidence dans un délai maximal de 15
minutes. 

• Si vous voulez vous assurer que le service incendie soit en mesure de
faire les vérifications rapidement, il y a aussi la solution d’installer une
boite à clé telle que sur la photo. Seul le service incendie peut  avoir
accès aux clés de votre résidence qui sont placées dans la boîte. Le coût
de cette boîte est d’environ 150 $. Présentement il y a environ 20 boîtes
de ce genre d’installées sur le territoire de Lac-Etchemin et Saint-Luc. Si
cette solution vous intéresse et que vous voulez avoir plus de détails,
vous pouvez communiquer avec le directeur du service incendie M.
Sylvain Poulin.

Pour obtenir de l’information supplémentaire au sujet de la prévention 
incendie, n’hésitez pas à communiquer avec votre Service de sécurité 
incendie local.

Sylvain Poulin Directeur service incendie
Technicien en prévention incendie

rganismes
communautairesO

 Une nouvelle année qui commence avec son lot de projets et de rêves et
déjà nous sommes à  planifier nos projets horticoles pour la saison estivale.
Cet été, nous allons terminer notre plan triennal en revisitant les plates-ban-

des dans le secteur de l’Auberge des Appalaches et celle à la sortie de la mu-
nicipalité, à Ste-Germaine Station.

Nous voulons revoir aussi le choix des fleurs annuelles tout en continuant à
améliorer nos plates-bandes. De plus, nous souhaitons faire l’acquisition d’une
œuvre d’art, principalement à la plate-bande de la chaloupe, où l’on désire 
ajouter un héron ou autres oiseaux, avis à tous les artistes intéressés. Aussi, nous
aimerions prioriser la plantation d’arbres. Nous voulons ajouter des arbres dans
notre municipalité afin de l’embellir et de contrer les effets du réchauffement.
Encore une fois, on sollicite votre participation et on vous invite à planter des ar-
bres (planter un arbre pour souligner un événement important, que ce soit pour
une naissance, un mariage, la fin des études, un nouvel emploi, la retraite ou
l’achat d’une maison…). Ces arbres seront des témoins vivants de ces grands
moments. De plus, il existe des programmes d’incitation à la plantation d’arbres
dont vous pouvez vous prévaloir. Les propriétaires de commerces sont aussi in-
vités à planter des arbres et à procéder à la création d’îlots de verdure, un petit
coin vert pour prendre sa pause et profiter de la nature. 

Nous profitons de ce moment pour souligner le départ du Comité d’embel-
lissement de Mme Lyse Bégin et de M. Joseph Bergeron. Lyse a participé au
comité comme bénévole pendant trois années et elle a œuvré à titre d’em-
ployée horticole. Joseph a occupé les mêmes fonctions pendant une année.
Nous les remercions pour leur travail et leur implication au sein du comité.
De plus, nous profitons de cette occasion pour annoncer l’arrivée de deux
nouvelles recrues soit Mesdames Pauline Gagnon Buteau et Lucie Laflamme.
Nous sommes très heureux de vous accueillir et si d’autres personnes veulent
se joindre  à notre équipe, vous êtes les bienvenues, c’est une expérience très
enrichissante. Vous pouvez faire partie du Comité d’Embellissement ou en-
core être membre du Comité des Amis. Pour vous inscrire, vous commu-
niquez avec les membres du Comité ou encore vous pouvez vous inscrire di-
rectement au bureau de la municipalité.

Nous rêvons d’un bel été et nous sommes déjà très enthousiastes dans la
planification de notre été 2020.

Gervaise Turmel pour le Comité d’embellissement.

VOUS INFORME...
Le Comité d’embellissement

Postes offerts pour la saison estivale 2020

Moniteurs de camp de jour

Moniteurs de camp de jour
(pour enfant ayant un handicap)

Moniteurs de tennis

Service des loisirs

OFFRE
D’EMPLOI

Postes offerts aux étudiantes/étudiants
Activités estivales 2020
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PROCÉDURE  POUR DÉPOSER UNE CANDIDATURE

• Prendre connaissance des divers postes offerts ainsi que la description
de tâches afin de postuler aux postes qui correspondent le plus à vos ap-
titudes.

• Compléter le formulaire de demande d’emploi qui se trouve sur notre
site internet et à nos bureaux. 

• Joindre les pièces justificatives, s’il y a lieu (certificat d’étude, certificat
de naissance, carte de compétence, etc.).

• Faire parvenir votre formulaire ainsi qu’une photocopie des pièces justi-
ficatives au plus tard le 9 avril 2020 à 16 h 30 au secrétariat municipal
à l’adresse suivante :

Municipalité de Lac-Etchemin
201, rue Claude Bilodeau

Lac-Etchemin, QC
G0R 1S0

CONDITIONS GÉNÉRALES D’ADMISSIBILITÉ

• Être résident de la région Chaudière-Appalaches. 
• Être inscrit comme étudiant à temps plein à une institution d’enseignement

reconnue par le ministère de l’Éducation du Québec à l’automne 2020.
• Avoir complété entièrement et lisiblement le formulaire.
• Avoir transmis le formulaire au plus tard le 9 avril 2020.

Vous trouverez la documentation sur notre site internet (à la page d’ac-
cueil) au www.municipalite.lac-etchemin.qc.ca, au bureau municipal 418
625-4521.

Projet de coopération internationale 
Cinq jeunes du secteur, qui ont quitté le 27 décembre dernier pour
l’Équateur, reviendront le 18 janvier. Le but de ce projet était de pour-
suivre la construction d’une maison pour une famille défavorisée dans la
communauté de Paute, et de construire des toilettes sur un site touris-
tique où des artisans vendent leurs produits.  Avec beaucoup de travail et
d’efforts, les jeunes ont su relever ce grand défi qui permettra à une
famille de se loger, en plus de favoriser l’activité économique du secteur.
Un énorme merci à la population pour votre appui et votre générosité, lors
de nos cueillettes de canettes. C’est ce qui a permis, entre autres, la réali-
 sation de ce projet.

Acquisition d’un nouveau véhicule

Nous sommes fiers d’annoncer officiellement l’achat d’un véhicule 15 pas-
sagers qui permettra aux jeunes de la région d’avoir un meilleur accès aux
services de la MDJ. Cette acquisition pourra d’autant plus profiter à moyen
terme, à l’ensemble des organismes communautaires des Etchemins qui
vivent aussi des enjeux de transport sur le territoire. Il s’agit d’un achat très
important pour notre organisation. Nous avons investi un montant de 
31 000 $, après avoir économisé près de deux ans pour rendre possible cet
achat. De plus, nous tenons à remercier les Caisses Desjardins des Etchemins
et du Sud de la Beauce qui ont investi un montant de 10 500 $, ainsi que le
député de Beauce-Sud, M. Samuel Poulin, qui y a contribué pour 2 000 $ et
la députée de Bellechasse, Mme Stéphanie Lachance pour 1 000 $ et enfin,
Ford Appalaches de Ste-Justine en offrant un rabais de 400 $.

Ouverture pendant la semaine de relâche
Des soirées auront lieu à la MDJ pendant la semaine de relâche, mais les
dates ne sont pas encore précisées. Les heures d’ouverture seront les
mêmes qu’habituellement (18 h 30 à 23 h). Restez à l’affut! 

Canettes 
Nous vous rappelons que vous pouvez laisser vos canettes vides en tout
temps à la remise qui est située sur le terrain de la MDJ. De plus, vous pou-
vez nous appeler à tout moment au 418 594-5886 pour que nous passions
les récupérer à la maison.
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La bibliothèque L'Élan vous informe

Ajouts de nouveautés au répertoire en janvier 2020

Parmi les dernières acquisitions de livres de la section des adultes, on
retrouve les documentaires «Anne Hébert, vivre pour écrire», «Renaître–
Oser vivre après une tragédie», «Bernard Landry : l’héritage d’un patri-
ote», «Scotty, une vie de hockey d’exception» de Ken Dryden, «La mé-
moire qu’on nous a volée», «Guérir Alzheimer : comprendre et agir à
temps», «La fin d’Alzheimer», «Kilomètre zéro- le chemin du bonheur» et
les romans «La quête d’Alice Gagnon», «Ne t’enfuis plus», «L’offrande
grecque- Inédit», «Marie-Camille t. 1», «Le 17e suspect» de J. Patterson,
«Plus que parfait» de D. Steel, «Le silence des sept nuits 2 t.», «Une bour-
geoise d’exception», «Une vérité à deux visages» de M. Connelly, «Après
tout t. 3», «Les chemins du destin», «Du côté des Laurentides» de L.
Tremblay, «La maîtresse de l’horloger» de G. Monette, «Les testaments»
et «Traverser la nuit» de M. Laberge.

Dans la section jeunesse, on retrouve les bandes dessinées «Astérix 38 La
fille de Vercingétorix», «Michel Vaillant t. 8», «Alpha 14», «Guide des
Pokémon légendaires et fabuleux», Les Schtroumpfs et le village des
filles», «Mélusine- La guerre sans magie», «Airborne 44 Sur nos ruines t.
8», «Blake et Mortimer t. 25», «Garfield 69», «Buck Danny 57»,
«Vacheries des Nombrils t. 2», «Expériences de Mini-Jean t. 3»; les romans
«Juliette à Londres», «Juliette à Hawaï», «La malédiction des Dragensblôt
t. 2 et 3», «Les ailes d’Alexane t. 9», «Filles modèles t. 1», «Je t’aime, moi
non plus t. 3», «Ti-Guy la Puck, t. 5», «Amies pour la vie» et «Aventure
Minecraft»; les documentaires «L’ABC des filles 2020», «P’tit Garçon dé-
couvre les engins de chantier», « Minecraft- le choc», «Dix filles allumées :
des parcours inspirants», «Les robots» et les albums «L’alouette en liber -
té» de F. Leclerc, «Le premier jour d’école pour Mme Pépin», «Vive le
partage!», «Les vacances de l’ours polaire impopulaire», «Cajoline - La
peur», «Cherche avec Stella!» et 15 autres albums. 

Liste des revues disponibles aux usagers

Les usagers ont aussi accès aux revues suivantes : Les affaires, Vie des Arts,
Continuité, Parcours, Bel Âge, L’Actualité, Châtelaine, Cap-aux-Diamants,
Clin d’œil, Décormag, Coup de Pouce, Elle Québec, Idées de ma maison,
Chez Soi, Rénovation bricolage, Protégez-vous, Revue Cool, Parents Ados,
Revue Enfants, Aventure Chasse et pêche, Sentier Chasse-Pêche,
Biosphère FC faune, Québec Science, National Geographic (édition

française), Touring CAA, Les Débrouillards et J’aime lire. 

Par souci de rationalisation, le Comité se désabonne régulièrement de re-
vues qui répondent peu aux besoins des usagers et leur propose de
fréquenter la plateforme RBDIGITAL qui offre une collection de plus de 30
magasines en ligne (lecture sur ordinateur ou appareil mobile, aucune
date de retour, aucune limite d’emprunt, consultation facile…)

La thématique de l’hiver sur les rayons

De magnifiques livres traitant la thématique de l’hiver (Mon pays c’est
l’hiver) sont présentement sur les rayons. La bibliothèque enrichit
régulièrement son répertoire de documentaires pour répondre aux be-
soins de sa clientèle.

Invitation à consulter le site Facebook de la municipalité

Depuis plusieurs mois, la bibliothèque l’Élan liste plusieurs nouveautés de
son répertoire sur le site Facebook de la municipalité. Voilà un autre
moyen d’informer les lectrices et lecteurs de la communauté des biens
culturels à leur disposition. 

Invitation aux usagers de prendre le tournant informatique

Savez-vous qu’il est fort utile de transmettre votre adresse courriel à la
Bibliothèque L’Élan? En lui transmettant cette information, vous serez
avisés par courriel que votre abonnement ou vos prêts arrivent à
échéance ou sont en retard et que vos réservations sont disponibles… La
bibliothèque pourrait également utiliser votre courriel pour vous faire
connaître les nouveaux titres  de livres au répertoire, l’ajout d’un nouveau
service, une fermeture imprévue, la tenue d’une activité d’animation …
N’hésitez pas à lui transmettre votre adresse courriel afin de gérer vos
prêts à domicile et de mieux connaître les services qu’elle vous offre.
L’adresse courriel de la bibliothèque est biblio@sogetel.net. 

Le programme «Une naissance, un livre» est offert gratuitement aux
nouveau-nés

Le programme Une naissance, un livre s’adresse aux nouveau-nés de notre
municipalité. Cette initiative vise à « donner le goût des livres » et à inciter
les parents et leurs enfants à fréquenter la bibliothèque, source d'informa-
tion et de culture. Tous les parents concernés sont invités à se préva loir de
ce service. 

Réorganisation de la gestion de la bibliothèque L’Élan après la réno-
vation

Après la rénovation viendra la réorganisation de la gestion de la biblio-
thèque pour l’ACTUALISER et en faire un ESPACE CITOYEN à fréquenter da-
vantage dans notre municipalité : un lieu de culture, de lecture, d’infor-
mation, d’animation et de rencontre dans une atmosphère chaleureuse,
cordiale et détendue. La bibliothèque devra être davantage accessible à
tous, individus ou organismes. Pour ce faire, le nombre de bénévoles
devra être substantiellement augmenté pour offrir plus de services à la
population. Notre nouvelle bibliothèque sera telle que nous la ferons. À
nous de relever ce défi ENSEMBLE…

Jacques Gagnon, responsable
Bibliothèque L’Élan    

Suivez-nous !
Nous vous invitons à vous abonner aux pages Facebook et Instagram de la
Maison de jeunes l’Olivier des Etchemins pour suivre nos activités.

Flavie Poulin
Animatrice responsable de la Maison de jeunes l’Olivier des Etchemins
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Centre du deuil
L’hiver est arrivé et nous sommes déjà à planifier nos activités de la
prochaine année.

Comme vous le savez sans doute, le Centre du deuil offre des rencontres
de groupe et individuelles pour toutes personnes vivant un deuil.

Nos prochaines rencontres de groupe débuteront en mars 2020. 

Contactez-nous pour de plus amples informations.

Centre du deuil du CEPS Beauce-Etchemins
T : 418 228-3106
C : cepsaa@ip4b.net
Site web : cepsbe.e-monsite.com
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Gardiens avertis
CLIENTÈLE : Jeunes de la 5e et de la 6e année du primaire et avoir au

moins 11 ans lors de la journée de formation.

COÛT : 40 $/enfant - Minimum 12 enfants
Incluant : manuel et certificat

LIEU : Centre des arts et de la culture

HORAIRE : Samedi 2 mai 2020 (8 h 30 à 16 h)

DÎNER : Sur place (lunch) ou 45 minutes à la maison

ANIMATION : Denise Lachance, Croix Rouge

MATÉRIEL À APPORTER : 

Une serviette de plage, une poupée ou un toutou (grosseur bébé), du pa-
pier, marqueurs et des crayons.

CE COURS COMPREND :

• Devenir un bon gardien
• Les soins du bébé 0 à 1an

- Comment soulever, tenir et porter le bébé
- Comment donner le biberon
- Comment changer une couche
- Comment mettre le bébé au lit etc…
- Les soins des tout-petits 1 an à 2 ans

• L’alimentation et les soins de l’enfant préscolaire
• Faire bon ménage avec l’enfant
• Les jeux de l’enfant
• La sécurité de l’enfant
• En cas d’urgence, étouffement, RCR, plaie, brûlure, asthme, allergie,

épilepsie, empoisonnement etc.

Pour inscription : 
www.lac-etchemin.ca/loisirsetculture/inscriptionauxactivités/

autresactivitésloisirs
À partir du 3 mars 2020

Au Moulin La Lorraine...
L'ART, ÇA RELÂCHE!  AU MOULIN LA LORRAINE 

les 3 et 4 mars 2020

ATELIERS ARTISTISTIQUES POUR LES JEUNES
7$ par atelier; Ami du Moulin gratuit. Places
limitées, inscriptions à l’avance.

Dessin et frottis - 3 mars de 10 h à 11 h 30
Invente ton château de rêve avec ses grandes
tours, ses donjons et ses tourelles en exploi -
tant les qualités des textures par frottis! Pour
les 6 à 12 ans.

Mosaïque - 3 mars de 13 h à 15 h
Crée un hibou original en assemblant de pe-
tits éléments recyclés de façon artistique!
Pour les 8 à 12 ans.

Ateliers animés par Brigitte Boutin
--------------------------------------------------

Musique magique - 4 mars de 10 h à
11 h 30
Découvre des instruments de musi que
étonnants et apprends à fabriquer toi-
même un basson-ballon, un harmoni -
ca ou une flûte harmonique! Pour les
6 à 12 ans.

Peinture de lumière - 4 mars de 13 h à 14 h 30
Est-ce qu’on peut peindre avec de la lumière? Oui! Viens explorer une tech-
nique fantastique qui produit des résultats surprenants! Pour les 6 à 12 ans.

Ateliers animés par Orélien Biet
--------------------------------------------------------------------------------------------------
POUR JEUNES ARTISTES EN HERBE

Découvrir les couleurs - 26 avril de 13 h à 14 h
Découvre les multiples possibilités des
mélanges de couleurs et leurs effets dans
notre environnement avec une coloriste 
épatante! Apprends les trucs et astuces des
artistes! Pour les 7 à 12 ans. Gratuit!

(Les parents qui désirent assister à la causerie
avec leur enfant sont les bienvenus)

Animé par Pierrette Comeau
--------------------------------------------------------------------------------------------------
CONFÉRENCE-CAUSERIE
Admission 6 $; Ami du Moulin gratuit. Places limitées, inscriptions à l’avance.

Peindre… plus qu’une passion!  26 avril de 14 h 30 à 15 h 30
Venez à la rencontre de Pierrette Comeau, une artiste passionnante qui
partagera avec vous sa démarche artistique et son processus de création.
Conférence-causerie suivie d’une période de questions.
--------------------------------------------------------------------------------------------------
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Politique d’aide 
à l’élite sportive 
et culturelle

Fonds culturels
des Etchemins

Programme de subvention 
pour la réalisation d’une
activité culturelle

Initiative parents
et grands-parents

Aide financière aux familles
lacetcheminoises

POUR PLUS 
D’INFORMATION :

www.lac-etchemin.ca
ou

Jude Emond
418 625-4521 
poste 232

PROGRAMMES D’AIDE

LE CONSEIL MUNICIPAL 

CONSULTE SA POPULATION :

Soutien financier 
pour l’achat de 
couches de coton

EXPOSITIONS 
Ce printemps, trois nouvelles expositions à décou-
vrir, avec des artistes surprenants!

Tous les détails sur notre site web : moulinlalorraine.ca

Du 14 mars au 21 juin 2020
Samedi et dimanche de 12 h à 16 h
Adulte 6 $; gratuit pour les Amis du Moulin et pour
les 17 ans et moins.

L’unité régionale des loisirs de
Chaudière-Appalaches annonce que
le Défi Château de neige 2020 est re-
lancé depuis le 6 janvier 2020 et que
toute la population de la Chaudière-
Appalaches est invitée à y participer
jusqu’au 9 mars prochain. 

Défi Château de neige c’est quoi?
C’est une initiative régionale d’enver-
gure provinciale qui revient pour une

6e année consécutive. Elle a pour but de faire bouger les
familles à l’extérieur et de profiter des plaisirs de l’hiver.
Du 6 janvier au 20 mars 2020, les familles, les écoles et
les services de garde éducatifs à l’enfance sont invités à
faire une construction de neige, d’en prendre une photo
et de s’inscrire sur le https://defichateaudeneige.ca/
Elles deviennent automatiquement éligibles aux tirages
des prix de participation. 

Votre comité de suivi de la
Politique familia le et des aînés
vous invite à participer en grand
nombre !!! Photo : Aréna Lac-Etchemin 2019

Le service des loisirs est à la recherche de gens qui
voudraient s’investir dans l’organisation d’une
journée hivernale afin de bouger en famille et entre
amis, et ce, d’ici la mi-mars 2020. Toutes les proposi-
tions d’activités sont les bienvenues: partie de
hockey bottine, sculptures sur neige, glissade et con-
struction de châteaux de neige pourraient être au
rendez-vous.

Patinage et hockey sur patin aussi disponibles à

l’intérieur.

Du popcorn ainsi que des chocolats chauds seront of-
ferts aux participants pour rendre cette merveilleuse
journée plus agréable.

Les personnes intéressées doivent communiquer
avec le responsable de l’animation des loisirs 
M. José Poulin au 418 625-4521 poste 229 ou
munetchemin.jp@sogetel.net

recherché !
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Le service des loisirs, culture et vie communau-
taire de Lac-Etchemin annonce le retour du salon
du loisir pour la session été 2020. Nous sommes
présentement en préparation et les visiteurs
(enfants et adultes) pourront obtenir toutes les
informations pour faire un choix judicieux pour
leurs activités estivales.  

De plus, à partir du mois de mars, un nouveau
logiciel, en remplacement de Qidigo, sera mis en
place pour l’inscription aux activités et vous
aurez l’occasion de vous familiariser avec celui-ci
lors du salon. Le nouveau logiciel sera Sport-plus.

Mardi 31 mars 2020
17 h 30 à 20 h

Centre des arts et de la culture

Un rendez-vous à ne pas manquer !  Suivez-nous
sur la page Facebook de la Municipalité de Lac-
Etchemin.

Salon du 
LOISIR
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Tournoi Provincial Atome et Pee-wee 
de Lac-Etchemin

Le hockey mineur des Etchemins a procédé à la
fin novembre au 45e anniversaire de ses tournois
Atome et Pee-wee. Présidé par M. Christian
Vachon, avec une équipe dynamique, les respon-
sables et bénévoles ont su relevé un double défi
en offrant des activités et en remettant de nom-
breux prix aux joueurs présents, tout en effectu-
ant la gestion des opérations du casse-croûte de
l’aréna pour ces deux fins de semaines.

Compte tenu du grand nombre de parties à dis-
puter, celles-ci ont été réparties entre l’aréna de
Lac-Etchemin et celle de Saint-Prosper. Sincères
remerciements à celles et ceux qui se sont dé-
placés pour assister aux parties et pour notam-
ment le travail accompli par les bénévoles à
Saint-Prosper.

Le maire de la Municipalité de Lac-Etchemin a
procédé à la mise au jeu officielle et un souvenir de
la part de Hockey Québec Chaudière Appalaches a
été remis à l’organisation. Nous avons également
eu droit au dévoilement des photographies de
deux joueurs qui évoluent présentement dans la

Ligue de hockey junior majeur du Québec et qui
ont déjà participé au tournoi atome. Il s’agit de M.
Pier-Olivier Roy et de M. Olivier Nadeau.

Ces deux événements nécessitent la participa-
tion de plusieurs bénévoles, nous tenons à re-
mercier celles et ceux qui se sont impliqués soit
à l’administration, à l’accueil, au service aux
chambres, les marraines, les marqueurs, les ar-
bitres, au bar, à la publicité, à la promotions etc.

Tout cela n’aurait pas été possible sans l’aide de
nos commanditaires et partenaires financiers.

Félicitations aux membres du comité organisa-
teur de l’évènement, aux bénévoles, à tous ceux
qui ont assistés aux parties et surtout aux jeunes
joueurs de hockey.

José Poulin
Gérant d’aréna/Animation loisirs
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“Témoins du passé”8e CHRONIQUE

Petite histoire d’une résidence centenaire 
– 1685, route 277, Lac-Etchemin 

Construite en 1911, cette résidence centenaire fut achetée par Wenceslas
Bégin vers 1929. À l’époque, Gaudias Lapierre et Lumina Ferland (mariés
en 1905) y résidaient. 

En 1930, Wenceslas (37 ans) se marie à Anne-Claire Jacques (25 ans),
veuve avec 3 enfants : (Nelson Nadeau, Lucette et Florence). Ensemble ils
ont une fille Roberte Bégin. Comme plusieurs, Wenceslas vit du travail de
la ferme et de l’érablière située au bout de la terre derrière la maison.

Apres̀ l’eĺection de J.D. Beǵin comme deṕute ́ a ̀ l’Union nationale (1936),
Wenceslas est nomme ́cantonnier. Ce met́ier bien reconnu a ̀l’eṕoque lui per-
met de faire vivre convenablement sa famille. Malheureusement, une terri-
ble eṕreuve frappe la famille en 1939. Son eṕouse dećed̀e a ̀l’aĝe de 34 ans.
Celle-ci ayant et́e ́hospitaliseé a ̀Queb́ec, il doit ramener le corps par train. De
la gare de train situeé a ̀Sainte- Germaine-Station jusqu’a ̀chez lui, Wenceslas
transporte le cercueil de son eṕouse en charrette tireé par un cheval. 

La vie continue... Wenceslas doit s’occuper de sa petite famille. En 1947,
J.D. Bégin, alors ministre de la Colonisation sous le gouvernement de
Duplessis, obtient les crédits nécessaires pour la réfection et l’élargisse-
ment de la route 53 (maintenant route 277) et pour la construction de la
3ième avenue en prévision du Sanatorium Bégin. Le contrat de réparation

de la route gravelée est accordé à l’entrepreneur Ulysse Ste-Marie de
Québec. De nombreux travailleurs sont embauchés et doivent être logés à
proximité. Wenceslas Bégin utilise alors sa résidence comme gîte pour
plusieurs de ces travailleurs. Sa belle-sœur Gabrielle Bernard, épouse de
Joseph Bégin, frère et voisin de Wenceslas (maison d’Alfred Roy/Gilles
Roy), deviendra cuisinière pour les travailleurs. On raconte que ceux-ci
dormaient dans le grand solarium attenant à la maison. 

Plus tard, la fille de Wenceslas, Roberte, se marie avec Marius Bisson de
Saint-Luc et ils demeurent dans la maison avec M. Bégin. Ils ont 3 garçons
: René, Rock et un autre. La famille déménagera au New Hampshire au
début des années ’60. M. Bégin vendra la maison et ira vivre avec sa fille
aux États-Unis. C’est à ce moment que la maison est achetée par M. Florian
Pouliot. Par la suite, son fils Lewis en fait l’acquisition en janvier 1977 et fi-
nalement Aline Veilleux et Marc Tanguay en sont les propriétaires depuis
le 24 mai 1983. 

Rédaction : Aline Veilleux 

Sources : M. Yvan Bégin, Lac-Etchemin (Wenceslas était son oncle) 
Généalogie du Québec et d’Amérique française 
https://www.goazimut.com/GOnet 

Wenceslas Bégin
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4 février 

Séance ordinaire du Conseil municipal à compter de 19 h 30.

8 février

Journée plein air de la Municipalité de Lac-Etchemin à la station 

de ski du Mont-Orignal de 9 h à 16 h.

8 février

Souper de la Saint-Valentin au Club intergénérations – 

Sainte-Germaine Station.

12 février 

Premier versement de taxes municipales.

13 février

Rencontre café – croissants SAEMO à 9 h (conseils pré-foire de l’emploi).

18 février

Rencontre mensuelle du Cercle de Fermières à 13 h 30 au Centre

des arts et de la culture. Soulignons la Saint-Valentin et portons 

du rouge. Invitée : Mme Latifa Borthayre

23 février

Brunch bénéfice au profit des Chevaliers de Colomb au Club de golf

de Lac-Etchemin de 8 h à 12 h. 

1 mars

Déjeuner Club Intergénérations – OTJ Sainte-Germaine-Station.

3 mars

Séance ordinaire du Conseil municipal à compter de 19 h 30.

2 au 6 mars

Le Camp de hockey de la relâche 2020 – 4e édition – 

Aréna municipal de Lac-Etchemin- 9 h à 10 h et 10 h à 11 h.

3 et 4 mars

Ateliers au Moulin La Lorraine dans le cadre de la 

Semaine de la relâche 2020.

4 et 5 mars

Mini camp de hockey – Centre récréatif Desjardins de Saint-Prosper

- 9 h à 11 h  – transport disponible de Lac-Etchemin.

15 et 16 mars

Tournoi de billard (3 vies) Club Intergénération, Sainte-Germaine-

Station.

17 mars 

Rencontre mensuelle du Cercle de Fermières à 13 h 30 au 

Centre des arts et de la culture. Mois de la nutrition – Invitée : 

Mme Caroline Croteau (Mieux connaitre les produits Épicure).

23 mars

Aide pour vos impôts (revenu inférieur à 25 000 $) Soleil Rouge 

de 9 h à 12 h et de 13 h à 15 h.

23 mars

Deuxième versement de taxes municipales.

7 avril

Séance ordinaire du Conseil municipal à compter de 19 h 30.

9 avril

Date limite pour dépôt des candidatures – camp de jour 2020.

21 avril

Rencontre mensuelle du Cercle de Fermières à 19 h au Centre des

arts et de la culture. Invitée à confirmer.

26 avril

Découvrir les couleurs – Moulin La Lorraine de 13 h à 14 h. 

2 mai

Cours de gardiens avertis au Centre des arts et de la culture de

8 h 30 à 16 h.

4 mai

Troisième versement de taxes municipales.

5 mai

Séance ordinaire du Conseil municipal à compter de 19 h 30.

Chaque vendredi / Bingo récréatif – Club des aînés – 13 h –

Belvédère du Lac

genda communautaireA
Nous invitons les organismes et les organisations à nous transmettre les informations
pour la tenue de leurs activités et de bien tenir compte de la date de tombée inscrite

sur la page couverture DE CHAQUE NUMÉRO DE L'INFO DU LAC.




